
Un salarié à temps partiel a-t-il droit aux mêmes pauses qu'un
salarié à temps plein ?

Réponse courte

Un salarié à temps partiel bénéficie du même droit à la pause qu'un salarié à temps plein dès lors que sa durée de

travail quotidienne atteint six heures. Dans ce cas, il a droit à une pause d'au moins 30 minutes consécutives, selon

l'article L.312-3 du Code du travail luxembourgeois.

Si la durée de travail quotidienne du salarié à temps partiel est inférieure à six heures, aucune pause obligatoire n'est

prévue par la loi. L'égalité de traitement doit être respectée pour l'application du droit à la pause, et toute organisation

spécifique doit être justifiée et formalisée.

Définition

La pause au travail désigne l'interruption temporaire de l'activité professionnelle pendant la journée de travail,

permettant au salarié de se reposer ou de se restaurer. Au Luxembourg, la durée minimale de la pause et ses

conditions d'octroi sont fixées par le Code du travail, sans distinction de principe entre salariés à temps plein et

salariés à temps partiel, sauf adaptation proportionnelle liée à la durée effective du travail.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.312-3 du Code du travail, tout salarié dont la durée de travail quotidienne atteint six heures bénéficie

d'une pause d'au moins 30 minutes consécutives. Cette règle s'applique indépendamment du statut à temps plein ou

à temps partiel. Toutefois, si la durée de travail quotidienne du salarié à temps partiel est inférieure à six heures,

aucune pause obligatoire n'est prévue par la loi. En revanche, dès lors que le seuil de six heures est atteint, le droit à

la pause s'ouvre dans les mêmes conditions que pour un salarié à temps plein.

Modalités pratiques

La pause de 30 minutes peut être fractionnée, sous réserve d'un accord collectif ou d'un accord entre l'employeur et

le salarié, à condition que chaque fraction soit d'une durée raisonnable et que le total atteigne au moins 30 minutes.

La pause n'est pas considérée comme du temps de travail effectif, sauf disposition conventionnelle ou usage plus

favorable. Pour les salariés à temps partiel effectuant plusieurs journées courtes, la pause n'est due que lors des

journées où la durée de travail atteint ou dépasse six heures. Les modalités d'organisation des pauses doivent être

précisées dans le règlement interne ou le contrat de travail, en conformité avec les dispositions légales.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier quotidiennement la durée effective de travail des salariés à temps

partiel afin de garantir le respect du droit à la pause dès que le seuil de six heures est atteint. L'octroi systématique

de pauses pour tous les salariés, indépendamment de la durée de travail, peut constituer une mesure de bien-être,

mais n'est pas une obligation légale en dessous du seuil. Les employeurs doivent veiller à l'égalité de traitement entre

salariés à temps plein et à temps partiel pour l'application du droit à la pause, sous peine de discrimination. Toute

restriction ou organisation particulière doit être justifiée par des nécessités objectives et formalisée dans les

documents internes.

Cadre juridique

Le droit à la pause pour les salariés à temps partiel est régi par l'article L.312-3 du Code du travail luxembourgeois.

La jurisprudence nationale confirme que le seuil de six heures s'applique à tous les salariés, sans distinction de

quotité de travail. Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions plus

favorables, mais ne peuvent déroger à la règle minimale légale. Les contrôles de l'Inspection du travail et des mines (

ITM) portent sur le respect de ces dispositions, notamment en matière de durée effective du travail et d'octroi des

pauses.

L'absence de pause pour un salarié à temps partiel travaillant moins de six heures par jour ne constitue pas une infraction. Toutefois,

dès que la durée de travail atteint six heures, l'employeur doit impérativement accorder la pause minimale, sous peine de sanction

administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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